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BULLETIN D’INFORMATIONS 

N°200-OCTOBRE 2019 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 

Tel 02.98.68.15.21. 

Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

Site Internet :www.saint-servais-29.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 19 septembre, sous la 

présidence de Bernard MICHEL, Maire, en présence de tous les 

conseillers à l’exception de Ludovic MÉAR. 

La secrétaire de séance est Marjorie LE HÉNAFF. 

Rénovation de l’église 

Point sur l’avancement des travaux 

• La 1
ère

 phase de travaux est terminée.  

• La tranche optionnelle va commencer à compter du 23 septembre. Les 

échafaudages sont en cours (une petite semaine de décalage par rapport au 

calendrier initial). Achèvement prévisionnel de cette tranche en avril 2020. 

Prochaine réunion de chantier le 10 octobre 

La campagne « Dartagnans » : du 15 juillet au 15 août prochain a permis 

de récolter 1075 euros. Merci aux donateurs 

Le versement de dons par l’intermédiaire de la Fondation du Patrimoine 

reste possible sur  bretagne.fondation-patrimoine.org ou directement par 

chèque au 55 rue Charles Nungesser, CS 20116, Zone de Prat Pip 

Nord, 29802 BREST cedex 9. La mairie se tient à votre disposition pour 

toute information complémentaire. 

La restauration de l’autel, du cadre et des supports de statues de l’Ossuaire 

est en cours.  

Rentrée 2019/2020 

L’école accueille 132 élèves répartis en 6 classes. Avec l’accord du 

conseil, des dictionnaires vont être distribués au 22 CM1. 

Urbanisme 

Runglas : L’enfouissement des réseaux va démarrer fin septembre. 

L’appel d’offres pour la voirie va être lancé rapidement.  

Devis 

Après étude des différents devis, le conseil a donné son accord pour : 

Le jointoiement du mur en pierre face à la mairie, les travaux sont confiés 

à l’entreprise Gouanvic maçonnerie 

Les guirlandes stalactites pour l’illumination du bourg en fin d’année vont 

être commandées avec l’entreprise Lumières et Créations. 

Suite aux différentes incivilités dans le bourg, une étude pour l’installation 

de caméras est en cours. 

L’entreprise Le vourch est retenue pour niveler la cour de l’atelier. 

SDEF 

Le conseil a d’une part voté à l’unanimité la modification des statuts du 

SDEF et d’autre part donné son accord pour prendre une motion pour le 

maintien de la péréquation et des solidarités intercommunales au service 

de la transition énergétique territoriale exercées par les syndicats 

départementaux d’Energie. 

Le rapport d’activité du SDEF est consultable en mairie ou téléchargeable 

sur le site : www.sdef.fr. 

 

VIE MUNICIPALE 

 

AGENDA : 

Repas CCAS le samedi 

19 octobre, inscription en  

Mairie jusqu’au 3 octobre. 
Messe à l’ossuaire à 11h. 

 

HORAIRE MAIRIE : 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi et  

samedi : 9h-12h. 
 

BIBLIOTHÈQUE :  

Permanences : 

Mercredi de 17h à 18h30. 

Dimanche de 10h30 à 12h. 

02.98.68.94.17 

 

MEMENTO : 

Urgences : 

Médecin de garde 15 SAMU,  

Pharmacie de garde 3237, 

Pompiers 18, portable112,  

Gendarmerie 17 

École : 09.61.20.66.81, 

Garderie 06.87.29.71.04 

Infirmière Libérale :  

Mme HENNEQUEZ : 

07.86.05.43.81 

ALSH : 06.66.43.46.42 

 

AVIS AUX HABITANTS : 

Les nouveaux habitants 

sont invités à se présenter 

en Mairie dès leur arrivée, 

afin de faciliter les tâches 

administratives les concer-

nant. Signaler les départs en 

Mairie facilite également 

les démarches administra-

tives. 
 

Ce bulletin 
d’informations est 

disponible sur le site 
officiel 

de la commune 
www.saint-servais-29.fr 

mailto:mairie.saintservais@orange.fr
mailto:mairie.saintservais@orange.fr
http://bretagne.fondation-patrimoine.org/
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Questions diverses 

• Les conclusions de suivi de l’indice des comptes locaux par la trésorerie sont excellentes 

pour l’année 2018. 

• Héol : le rapport d’activité 2018 est consultable en mairie. 

• A la demande de la FDSEA, une motion va être prise concernant les dégâts occasionnés par 

l’espèce protégée « Choucas des tours ». 

• Une motion contre le projet de fermeture des trésoreries est également prise par le conseil. 

Agenda 

• Réunion pour les associations le dimanche 22 à la salle Ty Léon 

• Permanence de Mme GUILLERM, Conseillère départementale, en mairie le mercredi 25 

septembre 

• Réunion de chantier à Runglas le 26 septembre à 14h00 

• Prochains conseils : le 17 octobre et le 14 novembre. 

DÉRATISATION  
Le passage de l’entreprise de dératisation aura lieu le mardi 22 octobre 2019 sur la commune de 

Saint-Servais. Merci de vous inscrire en Mairie avant cette date. 

PAROISSE 

Les messes des week-end  

Samedi 5 octobre à 18h à GUICLAN. 

Dimanche 6 octobre : Pardons de LANDIVISIAU et LOCMELAR à 10h30 et messe à 

PLOUZÉVÉDÉ à 10h30. 

Samedi 12 octobre à 18h à PLOUNÉVENTER. 

Dimanche 13 octobre : Fête paroissiale à Lampaul Guimiliau à 10h30 et première messe de Sébas-

tien DAVY. 

Samedi 19 octobre à 18h à GUICLAN. 

Dimanche 20 octobre : Pardon de SIZUN à 10h30 et messes à LANDIVISIAU et PLOUZEVEDE 

à 10h30. 

Samedi 26 octobre à 18h à PLOUNÉVENTER. 

Dimanche 27 octobre à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZÉVÉDÉ et SIZUN. 

TEMPS DE PARTAGE ET DE PRIÈRE DE 18H30 À 19H À L’ÉGLISE LES VENDREDIS : 

-le 4 octobre à BODILIS.      

-le 11 octobre à SAINT-DERRIEN. 

-le 18 octobre à PLOUNÉVENTER. 

-le 25 octobre à SAINT-SERVAIS (à l’ossuaire). 

Catéchèse : La catéchèse reprend pour les enfants du CE2 au CM2 à SAINT-SERVAIS, une 

rencontre par mois à la salle des associations le samedi de 10h à 11h30. Contact : Christiane 

ABGRALL au 02.98.68.19.46. 

ÉTAT CIVIL 

Naissance : Maïwenn CARIOU, née le 11 septembre 2019. 

Mariages : Lauriane LE BRAS, Hôtesse de caisse et David LE BAUT, Carrossier, 9 Kerizella, 

mariés le 24 août.  

Gwenaëlle GROUSSAC, Responsable service déchets et Philippe POULIQUEN, Menuisier 

Plaquiste, Reun Ar C’hy, mariés le 21 septembre. 

Léna GOURRET, Aide à domicile et Thibault SPINEC, Marin d’État, 19 Kerhéol, mariés le 21 

septembre. 

OBJETS TROUVÉS 
Des clés de voiture, un jouet, un gilet ont été trouvés sur la commune, vous pouvez vous adresser à 

la mairie afin de les récupérer. 

MUTUELLE COMMUNALE 

C'est une mutuelle individuelle qui offre un tarif avantageux aux habitants de la commune. Elle 

est ouverte à toutes celles et ceux qui ne bénéficient pas d'une mutuelle "employeur" (les personnes 

âgées de 60 ans ou plus, les travailleurs non-salariés, agricoles ou non agricoles ainsi que les autres 

personnes). Elle peut être souscrite sans condition d'âge et de ressources et sans questionnaire 

médical. La volonté est de donner un accès aux soins pour tous, de payer le juste prix avec une 

formule adaptée à vos besoins et ainsi gagner du pouvoir d'achat. Toutes les personnes intéressées 

peuvent se renseigner en mairie ou contacter Mme DELAPLACE Sophie par mail : 

sophie.delaplace@axa.fr ou par téléphone au 06 40 88 98 11. 

mailto:sophie.delaplace@axa.fr
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RECENSEMENT  
Les filles et les garçons nés en octobre 2003 et à partir de leur date d’anniversaire doivent se faire 

recenser en Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le recensement citoyen 

est obligatoire. Cette démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et déclenche la 

convocation à la Journée Défense et Citoyenneté. 

HALLOWEEN 

Les enfants de la commune iront récolter des bonbons le jeudi 31 octobre. 

HALTE GARDERIE 

Un service à la carte pour vos enfants : La Halte-Garderie itinérante est un service de garde 

occasionnelle, un lieu agrée pour les enfants de 3 mois à 6 ans, utilisé par les parents mais aussi 

par les assistantes maternelles. Vous pouvez la solliciter pour la garde d’un enfant sur la semaine, 

mais aussi en complément les mercredis et les vacances scolaires. Tous les habitants de la 

Communauté de Communes du Pays de Landivisiau (CCPL) peuvent bénéficier de la Halte-

Garderie quelle que soit leur commune de résidence. A compter du 2 septembre 2019, la Halte-

Garderie itinérante « 1 000 Pattes » développe son service afin de mieux répondre aux besoins des 

familles sur l’ensemble du territoire de la CCPL. 

L’accueil : La structure accueille les enfants dans de nouveaux locaux adaptés et aménagés pour le 

bien-être des enfants sur les communes de :  
Lundi :   Plounéventer – Espace An Heol 

Mardi :  Plouvorn – Pôle enfance * 

Mercredi :  Guimiliau – Maison des associations * 

                    Saint Vougay – Ecole publique 

Jeudi :   Bodilis – Pôle enfance *  

              Guimiliau – Maison des associations 

Vendredi :  Plouvorn – Pôle enfance 
*Nouveau planning à partir de septembre 2019 

Halte-Garderie itinérante 1 000 Pattes : 06 64 22 28 14 Mail : hg.ccpl@gmail.com 

RELAIS DES ASSISTANTES MATERNELLES DU PAYS DE LANDIVISIAU 
Dates des temps d’éveil du RPAM pour le mois d’octobre : 

* Saint-Servais (Garderie Périscolaire) : 

- 01/10 Séances entre 9h30 et 11h30 (Espace jeux) 

* Plounéventer (salle An Héol) : 

- 3/10 Séances à 9h30 et 10h30 (Eveil au Mouvement)  

- 7/10 Séances à 9h30 et 10h30 (Atelier Motricité/Musique) 

DESTRUCTION DES CHARDONS 

Extrait de l’arrêté préfectoral n°2010-1019 du 15 juillet 2010 : 

« ‘Article 1 » : sur l’ensemble du territoire du département, les propriétaires, fermiers, métayers, 

usufruitiers et usagers sont tenus de procéder à la destruction des chardons (Cirsium Arvense) dans 

chacune des parcelles qu’ils possèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou l’usage. La des-

truction des chardons devra être opérée durant le printemps et l’été par la voie chimique ou méca-

nique et être terminée au plus tard avant leur floraison. »   

COLLECTE DES DÉCHETS 

En raison du férié du Vendredi 1er novembre, les quartiers de Saint-Servais seront collectés, le Mer-

credi 30 octobre. Les conteneurs devront être présentés la veille au soir. 

mailto:hg.ccpl@gmail.com
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URBANISME 

   Permis de construire : 

Déposé le 25/07/2019    M.ISSOUFI              La Vallée Verte II        Maison d’habitation 

Accordé le 31/08/2019 

Déclaration préalable :  

Déposée le 22/08/2019           Mme CREN Maëlle        La Vallée verte II        Mur de soutènement 

Accordé le 12/09/2019 

Rappel : l’agrandissement de l’habitation de moins de 20 m² est soumis à une déclaration 

préalable, si + de 20m², il faut un permis de construire.  

      

 

 

AMICALE TROUZ-AN-DOUR  
REPAS : 

* Repas de l’amicale le jeudi 26 septembre 

* Kig-ha-farz du secteur du Ponant préparé par le Restaurant Cann le mercredi 2 octobre, à 12h, à 

la salle sklérijenn de Plounéventer.  

MARCHE DE SOLIDARITE : Cette année, elle sera organisée à Bodilis le samedi 5 octobre, au 

profit de l’association «Rêves de Clown » et Solidarité Madagascar. 2 circuits seront proposés : 5 et 

10 kms, inscriptions sur place 5 €  collation comprise, à partir de 13h15 pour un départ à 14h. Les 

non marcheurs pourront jouer à divers jeux (pétanque, dominos, scrabble …) Apportez vos jeux. 

JEU« Le Savez-vous »:il aura lieu à Guimiliau le mardi 15 octobre à 14h. Inscriptions sur place 1€. 

UNION SPORTIVE  SAINT-SERVAIS / SAINT-DERRIEN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FLÈCHE 
Dimanche 3 Novembre 2019 : Kig Ha Farz à la salle Sklérijenn à Plounéventer organisé par le Club 

de Handball La Flèche à partir de 11h30 sur place ou à emporter (prévoir ses gamelles). 

COMITÉ DES FÊTES 
Le comité des fêtes repart pour une nouvelle année, poussé par votre participation et grâce au soutien 

indéfectible de nos bénévoles et de la mairie, avec de nombreux projets : comme la construction du 

char pour le carnaval de Landerneau qui aura lieu le 3 avril, la création d’un trail prévue début 

février, notre traditionnelle chasse à l’œuf le samedi 11 avril et pour finir Saint-Servais en fête le 

samedi 27 juin. Afin de pouvoir proposer ces différentes activités nous avons besoin de vous ! 

Le samedi 19 octobre à 18h00 aura lieu à la salle des associations l’assemblée générale ouverte à 

tous, si vous désirez devenir membre ou prendre des informations. 

Merci encore de votre présence lors de nos manifestations. 
 

 

 

LOCATION 
Famille cherche maison à louer sur Saint-Servais et alentours. Vous pouvez contacter Madame 

DUPUIS au 07.67.14.59.95. 

CONFÉRENCE 
« Vas-Y » organise une conférence « ma mémoire, j’y tiens » le mardi 15 octobre à 14h30 à Saint-

Vougay à l’espace Ar Brug. Contact : 06 34 84 57 49 ou vas-y@ildys.org 
 

U.S SAINT-SERVAIS  

 

6 octobre 

 

Championnat à 15h30 à SAINT-DERRIEN contre 

Hermine Kernilis B 

13 octobre 

 
Coupe  

20 octobre 

 

Championnat à 15h30 à TREFLEZ contre 

E.S.TREFLEZ 

27 octobre 

 
Coupe 

VIE ASSOCIATIVE 

DIVERS 
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BASE AÉRONAVALE DE LANDIVISIAU 

La Marine nationale offre désormais, la possibilité pour des jeunes gens de rejoindre les équipages 

de la marine et de vivre une première expérience professionnelle riche, près de chez eux. Le 

recrutement local, nouveau processus de recrutement, garantit aux jeunes marins une stabilité 

géographique pendant la durée de leur premier contrat de 2 ou 4 ans. Au sein de la BAN Landivisiau, 

une centaine de contrat dans des domaines passionnants et variés sont proposés autour de la mise 

en œuvre des avions de chasse de la Marine nationale et le fonctionnement de la base aéronautique 

navale (maintenance technique, mécanique ou électronique, logistique, opérations aéronautiques, 

secrétariat, ressources humaines, pompiers). Durée de contrat : 2 ans ou 4 ans. Montant de la 

rémunération : 1400€ net par mois environ. 

Les conditions : être âgé de 17 à 29 ans ; Avoir un niveau scolaire compris entre la 3ème et le 

baccalauréat ; être de nationalité française. 

CCPL 
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BULLETIN N°201-NOVEMBRE 2019 : 

Les annonces pour le prochain bulletin 

d’informations devront parvenir à la 

Mairie par mail sous un format 

informatisé afin d’éviter des erreurs de 

retranscription (merci de mettre 

l’article en pièce jointe) pour le vendredi 

18 octobre 2019 à midi (dernier délai). Il 

sera distribué au cours de la semaine 44. 

 

 

 


